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DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil  communautaire du 15 juillet  2020
n°CC-2020-0067  concernant  les  délégations  de  pouvoirs  du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-20 de son annexe ;

Une  procédure  adaptée  a  été  engagée  le  14  avril  2020  par  l’envoi  d’un  avis  de  publicité  au
Dauphiné Libéré et sur le profil acheteur d’Annemasse Agglo, en vue de la passation des marchés
de travaux d’aménagement de vestiaires de l’EHPAD Les Gentianes à Vétraz-Monthoux.

Les travaux sont répartis en 6 lots :

Lots Désignation

01 Gros œuvre - démolition - faïence - carrelage

02 Menuiseries bois

03 Plâtrerie - faux-plafonds - peinture

04 Électricité - Détection incendie

05 Plomberie - CVC

06 Serrurerie

La date limite de réception des offres était le 26 mai 2020 à 2h00.

8 offres sont parvenues dans les délais.

L’analyse  des  offres  a  été  réalisée  par  CIBAT  INGENIERIE, maître  d’œuvre  de  l’opération,
conformément aux dispositions prévues par le règlement de consultation.
 
De cette analyse il en ressort les propositions de notation et de classement suivantes :

Pour le lot n°01 – Gros œuvre - démolition - faïence - carrelage

Candidats Montant € HT Note prix/40 Note
technique/60

Note finale/100 Classement

BACCHETTI &
FILS 18 343,55 40,00 54,00 94,00 1
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Pour le lot n°02 – Menuiseries bois

Candidats Montant € HT Note prix/40 Note
technique/60

Note finale/100 Classement

NINET GAVIN 8 154,00 40,00 29,00 69,00 1

Pour le lot n°03 – Plâtrerie - faux-plafonds - peinture

Candidats Montant € HT Note prix/40 Note
technique/60

Note finale/100 Classement

PONCET CONFORT
DECOR

9 808,19 27,57 46,00 73,57 2

FOTI PEINTURE 6 049,00 40,00 52,00 92,00 1

Pour le lot n°04 – Électricité - Détection incendie

Candidats Montant € HT Note prix/40 Note
technique/60

Note finale/100 Classement

STECH ELEC 7 885,00 34,46 50,00 84,46 2

MUGNIER ELEC 6 174,34 40,00 54,00 94,00 1

Pour le lot n°05 – Plomberie - CVC

Candidats Montant € HT Note prix/40
Note

technique/60
Note finale/100 Classement

AQUATAIR 16 725,01 40,00 55 95,00 1

Pour le lot n°06 – Serrurerie

Candidats Montant € HT Note prix/40
Note

technique/60
Note finale/100 Classement

CMC
CONSTRUCTIONS

SOUDEES
32 737,20 40,00 54,00 94,00 1
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Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER les propositions de notation et de classement telles que présentées ci-avant ;

D’ATTRIBUER 
• le lot n°01 Gros œuvre - démolition - faïence - carrelage à l’entreprise BACCHETTI &

FILS pour un montant de 18 343,55 € HT;
• le  lot  n°02  Menuiseries  bois à  l’entreprise  NINET  GAVIN pour  un  montant  de 

8 154,00 € HT ;
• le lot n°03 Plâtrerie - faux-plafonds – peinture à l’entreprise FOTI PEINTURE pour un

montant de 6 049,00 € HT;
• le  lot  n°04  Électricité  -  Détection incendie à  l’entreprise  MUGNIER ELEC pour  un

montant de 6 174,34 € HT;
• le lot n°05 Plomberie – CVC à l’entreprise AQUATAIR pour un montant de 16 725,01 €

HT ;
• le lot n°06 Serrurerie à l’entreprise CMC CONSTRUCTIONS SOUDEES pour un montant

de 32 737,20 € HT;

DE SIGNER lui-même ou son représentant les pièces des marchés correspondants ;

D’IMPUTER les dépenses en résultant sur les crédits ouverts à cet effet à l’article 2135 du budget
principal, destination OSO31.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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